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EN BREF

AVORTEMENT

Supprimer le remboursement?
Non des femmes catholiques
La Ligue suisse des femmes catholiques rejette l’initia-
tive visant à supprimer le remboursement des avorte-
ments par l’assurance-maladie obligatoire. Une telle
mesure risque de conduire à un retour aux interruptions
de grossesse illégales et constitue une désolidarisation
dangereuse du système de santé public, selon elle. ATS

TUNNEL DU SIMPLON

Accessible aux camping-cars
Le tunnel du Simplon entre Brigue (VS) et Iselle (I) élargit
son offre: à partir de dimanche, les camping-cars et les
grandes caravanes pourront également être chargés sur
les trains. Cette année, quelque 110 000 véhicules ont
déjà utilisé le train-autos entre Brigue et l’Italie, a indiqué
hier l’ex-régie. ATS

NUCLÉAIRE

Les centrales sont abandonnées, pas la recherche
La Suisse va sortir progressivement
du nucléaire, mais aucune technolo-
gie ne sera interdite. Le National s’est
prononcé hier pour ce compromis du
Conseil des Etats en acceptant par 125
voix contre 58 trois motions corrigées.

Le texte issu des trois motions pré-
voit qu’aucune autorisation ne sera
accordée pour de nouvelles centrales.
Mais il précise qu’«il ne sera édicté au-
cune interdiction de technologies».
Outre des mesures encourageant 
l’énergie renouvelable et l’efficacité
énergétique, il exige la poursuite de la
recherche dans le nucléaire.

Le plénum n’avait pas vraiment le
choix. La procédure l’empêchait de
modifier le texte. En cas de refus des

corrections apportées par le Conseil
des Etats, les motions auraient été en-
terrées.

L’UDC a tenté en vain de s’opposer
une nouvelle fois à la sortie de l’atome.
«On veut interdire le nucléaire, sans
avoir la garantie que l’approvisionne-
ment énergétique sera assuré», a fait
valoir Hans Killer (UDC/AG).

Il ne s’agit pas de relancer le débat
sur l’abandon de l’atome mais de
poursuivre la recherche sur de nou-
velles technologies, a répondu la mi-
nistre de l’Energie Doris Leuthard.

Contrairement au Conseil des
Etats, les élus du National n’ont en re-
vanche pas voulu réformer la taxe sur
le CO2. Ils ont enterré tacitement une

motion qui demandait que le produit
de la taxe soit entièrement utilisé,
pendant vingt ans, pour l’assainisse-
ment des bâtiments et l’encourage-
ment des énergies renouvelables.

Actuellement, un tiers du montant,
soit 200 millions de francs, sert déjà
cet objectif. Le reste est rétrocédé à la
population via les primes maladie.

Comme le gouvernement, le Na-
tional a estimé que la taxe sur les com-
bustibles fossiles doit conserver son
caractère incitatif. En outre, avant de
changer le système, il faut attendre les
effets de la révision de la loi sur le CO2,
dont les divergences sont en passe
d’être éliminées au parlement, a jugé

Roger Nordmann (PS/VD), au nom de
la commission.

La Chambre du peuple n’a par
contre pas suivi le Conseil fédéral
concernant l’origine des combustibles
utilisés dans les centrales nucléaires.
Par 103 voix contre 77, elle a adopté
une motion demandant au gouverne-
ment d’améliorer la transparence en
la matière. Les sénateurs doivent en-
core se prononcer.

Des zones d’ombre demeurent
dans ce suivi, a fait valoir Eric Nuss-
baumer (PS/BL), au nom de la com-
mission. La discussion a été soulevée
par la découverte, dans les centrales
de Beznau et Leibstadt (AG), de com-
bustibles provenant d’un fournisseur

russe contaminant l’environnement
et la population dans la région russe
de Mayak avec de l’uranium sale. Pour
Doris Leuthard, il n’est pas toujours
facile de garantir ce suivi, les entre-
prises étrangères travaillant parfois
avec des intermédiaires. Et d’invoquer
aussi la souveraineté d’autres pays.

La Chambre du peuple a égale-
ment transmis tacitement plusieurs
autres motions modifiées par le
Conseil des Etats. Elle demande ainsi à
contrecœur au gouvernement d’étu-
dier les possibilités permettant
d’accélérer la procédure de recours
des associations pour des projets en
matière d’énergie. A l’origine, elle vou-
lait supprimer le droit de recours. ATS

Genève a les pires passages
pour piétons du pays
SÉCURITÉ • Le TCS a testé les passages pour piétons de dix villes. 
Il décerne la mention «insuffisant» à plus de la moitié d’entre eux. 

RACHAD ARMANIOS

Les passages pour piétons à
Genève sont dangereux. La ville,
en tous cas, se classe dernière
des dix cités helvétiques testées
par le Touring Club Suisse
(TCS), qui tire la sonnette
d’alarme. Dans le pays, seuls 45
passages sur les 100 évalués
sont jugés satisfaisants, les
autres sont insuffisants, voire
très insuffisants. 

Le plus dangereux a été
repéré à Fribourg, qui reçoit en
majorité des mentions insuffi-
santes, tout comme Olten (SO)
et Sion. A Locarno et à Zurich,
la moitié des passages ont reçu
la mention «insuffisant», alors
que la majorité de ceux testés à
Delémont, Coire et Bienne ont
décroché un «suffisant», voire
un «bien». La ville de Frauen-
feld, en Thurgovie, est la mieux
notée.

Pas d’amélioration
A Genève, un seul passage

passe le cap. Surtout, «il n’y a
pas d’amélioration», insiste le
porte-parole du club automo-
biliste Moreno Volpi. En 2009,
la ville avait déjà été testée à un
niveau européen et s’était
classée 27e sur 31, avec des ré-
sultats comparables aux
centres urbains d’Istanbul, de
Zagreb ou de Bucarest. Les pas-
sages alors mal évalués, situés
rue Maunoir et Cours de Rive,
n’ont pas bénéficié d’améliora-
tions, épingle le TCS. La rue
Maunoir, dont le passage incri-
miné souffre d’une très mau-
vaise visibilité selon ce dernier,
est entre-temps passé en
zone 30 km/h, relève toutefois
Enrique Marti, chef des en-
quêtes de circulation au Dépar-
tement général de la mobilité
(DGM) du canton.

«La sécurité dépend en pre-
mier lieu du comportement
des usagers de la route, mais
c’est de la responsabilité des
autorités d’agir sur les infra-
structures, reprend M. Volpi. Or
les corrections peuvent être
réalisées rapidement et avec un
succès immédiat, c’est ça le
plus navrant.» Il suffit parfois
de placer un îlot ou d’abaisser
le trottoir, relève-t-il. Les
critères évalués sont la lon-
gueur du passage, sa signalisa-
tion, les marquages, les signaux
lumineux, les îlots, l’état d’en-

tretien, la visibilité de jour et de
nuit et l’accessibilité, notam-
ment pour personnes à mobi-
lité réduite ou malvoyantes. 

Encore trop d’accidents
Les passages ont été choisis

au hasard. Pas de quoi tronquer
le diagnostic, selon M. Volpi:
«Les chiffres de la mortalité
parlent d’eux-mêmes.» 

En 2010 au plan national,
270 personnes ont été griève-

ment blessées et 20 tuées sur
des passages pour piétons. Un
chiffre qui, depuis dix ans, bais-
se trop faiblement. Une série
d’accidents s’est d’ailleurs pro-
duite en fin de semaine passée
outre-Sarine.

A Genève en 2010, la police
a compté 75 accidents sur des
passages cloutés. Onze piétons
ont été grièvement blessés et un
a été tué. Selon le TCS, les pas-
sages pour piétons dans cette

ville se distinguent par un éclai-
rage insuffisant et/ou inadapté. 

«Ces résultats m’étonnent,
je me dis qu’il y a du travail à
faire», réagit Enrique Marti. Il
veut examiner en détail les
critères retenus et les pro-
blèmes pointés pour voir ce qui
peut être fait en collaboration
avec les communes concernées
– avant tout la Ville – puisque la
compétence se situe à ces deux
niveaux. I

Le passage le plus dangereux a été repéré en ville de Fribourg, au carrefour de la rue de Lausanne
et de la rue Pierre-Aeby. TCS

Le passage à la rue Maunoir (GE) souffre notamment d’une très mauvaise visibilité, selon le TCS.
TCS

CONSEIL NATIONAL

L’immunité des lois
fédérales est levée
FRANÇOIS NUSSBAUM

Peut-on interdire à une per-
sonne en situation irrégulière
de se marier? C’est ce que dit le
Code civil suisse depuis le dé-
but de cette année. Comme le
nouvel article équivaut à une
loi fédérale, il est en principe
inattaquable, bien qu’il soit
contraire au droit du mariage
tel que garanti par la Constitu-
tion fédérale. Hier, le Conseil
national a décidé de lever cette
sorte d’immunité des lois fédé-
rales. Vote serré: 94 contre 86,
la droite n’ayant pu s’imposer
contre la gauche. Et le dossier
doit encore passer devant le
Conseil des Etats.

C’est malgré tout la première
fois que ce volet de l’ordre juri-
dique suisse depuis 1874 est re-
mis en cause à ce niveau. A 
l’époque, on considérait que la
protection juridique des ci-
troyens était avant tout assurée
par les lois cantonales: il suffi-
sait de pouvoir les contrôler,
mais pas les lois fédérales.

Depuis lors, il y a eu trans-
fert massif de la législation vers
le droit fédéral. Il est aujour-
d’hui tellement dense que le
parlement ne peut pas toujours
garantir sa conformité avec la
Constitution, bien qu’elle soit
de «rang supérieur» aux lois.

Dans le cas du droit au ma-
riage, le Tribunal cantonal
vaudois n’a pas hésité, cet au-
tomne, à donner tort à l’auto-
rité d’état-civil qui avait refusé
un mariage de clandestins.
Mais il s’est appuyé sur le fait

que le droit au mariage est
aussi protégé par la Conven-
tion européenne des droits de
l’homme (CEDH). Et que celle-
ci prime sur le droit national.

Contrariée, la Confédération a
porté l’affaire devant le Tribunal
fédéral (TF). Que dira-t-il? Il
pourrait donner tort à Berne s’il
est convaincu que la CEDH est
violée. S’il estime que ce n’est
pas le cas, il pourrait s’en tenir à
l’article 190 de la Constitution,
qui l’oblige à appliquer les lois
fédérales. Comme dans le cas
des requérants qui se voient re-
fuser l’asile humanitaire sans
aucune voie de recours
(contraire à la Constitution, pas
à la CEDH).

C’est donc à cet article 190
que le Conseil national s’est at-
taqué hier. En décidant de le
supprimer purement et sim-
plement. Résultat: toutes les
autorités chargées d’appliquer
le droit pourront, dans un cas
concret, «examiner la confor-
mité des lois fédérales avec la
Constitution». Une possibilité
accordée à tous les tribunaux
du pays et à la plupart des ins-
tances administratives, et non
pas le seul Tribunal fédéral.

Le TF est donc encore loin des
compétences d’une Cour
constitutionnelle (conformité
des lois avec la Constitution
contrôlée avant leur mise en vi-
gueur). Ni de pouvoir invalider
des initiatives populaires qui
violeraient des droits fonda-
mentaux. LA LIBERTÉ


